II. Document d’Orientation Budgétaire.
Le débat d’orientations budgétaires de l’exercice 2010 s’inscrit dans un environnement financier, économique et fiscal pour le moins incertain.

La crise financière, aux conséquences non encore mesurées, nécessite la prise en compte de ce contexte avec, en particulier, une croissance mondiale et européenne faible.
INTRODUCTION

Sur la situation nationale et ses conséquences locales
Notre pays traverse la plus grave crise économique et sociale depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale.

Au niveau régional, fait sans précédent : en une année, le nombre de demandeurs d'emploi de catégorie A est en augmentation de 35% correspondant à 75 600 chômeurs supplémentaires.

En 2009, le déficit public de la France atteindra 138 milliards d'euros, soit une augmentation de 87.5 million d’Euros par rapport à 2008,  un record jamais égalé jusqu’à maintenant.

Le paquet fiscal adopté par la majorité en 2007 et maintenu en 2009, est une mesure qui accentue les inégalités en protégeant les plus fortunés des Français. Sa suppression permettrait de dégager 15 milliards d’euros par an et de mener une politique de redistribution pour améliorer le quotidien de nos concitoyens les plus fragiles et sortir la France de la crise.

Grâce au bouclier fiscal, en 2008, année de déclenchement de la crise, 834 contribuables disposant d’un patrimoine supérieur à 15 millions d’euros ont, chacun, perçu un chèque de l’État de 368 000 euros.

La suppression de la taxe professionnelle, va à terme, venir aggraver la situation des ménages les moins fortunés, tout comme les capacités financières des collectivités territoriales.
Dans leur immense majorité, les élus locaux sont opposés à la réforme de la taxe professionnelle. Ils refusent le transfert d’impôts opérés des entreprises vers les ménages et considèrent qu’il s’agit ni plus ni moins que d’une reprise en main par le pouvoir central.

Tout comme les ménages, les entreprises peuvent légitimement être inquiètes, surtout quand on sait que les collectivités territoriales contribuent à hauteur de 73% à l'investissement public.
En remplacement de l’actuelle taxe professionnelle sont instaurés :

→  Une « cotisation locale d’activité », affectée aux communes et aux groupements, calculée sur les valeurs locatives foncières,


→ Une « cotisation complémentaire », calculée en fonction de la valeur ajoutée des entreprises, dont le produit est perçu au niveau national sur la base d’un taux unique ; son produit sera réparti pour : 48,5 % aux départements, 25% aux régions, et seuls, 26,5 % iront aux communes et intercommunalités.

Le bloc communal ne bénéficiera donc que très faiblement de la nouvelle cotisation calculée sur la valeur ajoutée des entreprises.

L’effet pervers de cette réforme aura pour conséquence d’inciter, du seul point de vue financier, le bloc communal à se spécialiser dans l’accueil de résidences, plutôt qu’à participer au dynamisme économique de son territoire.
Avec une compensation qui reste pour le moins incertaine, (la garantie de compensation ne vaut que pour la seule et unique année 2010), il sera délicat de financer de grands équipements indispensables au territoire. Pourtant, ces investissements communaux et intercommunaux sont des projets structurants indispensables pour qu’AUTERIVE reste un pôle de vie et assume son rôle moteur de centralité dans le bassin de vie.
Notre conseil municipal va-t-il à terme se transformer en simple conseil d’administration chargé d’enregistrer les moyens financiers que l’Etat daignera bien nous allouer afin de garantir les dépenses que nous serons contraints d’engager pour continuer d’assurer nos missions publiques pour nos concitoyens ?

Cette réforme est une remise en question de la décentralisation, car en diminuant l’autonomie fiscale des collectivités locales, on supprime non seulement le lien fiscal qui lie la commune et l’entreprise, mais on introduit également un déséquilibre profond, injuste et inédit dans la répartition des contributions fiscales entre les ménages et les entreprises, au détriment des premiers.

Actuellement, en moyenne nationale, la part des impôts locaux est supportée à 48% par les ménages et à 52% par les entreprises. Après la réforme les ménages auront à supporter 68 % des impôts locaux contre seulement 32 % pour les entreprises (source AMF).

La suppression de la TP est non seulement une mauvaise nouvelle pour notre ville, mais c’est également une mauvaise nouvelle pour les ménages.

Sur le contexte local  et les orientations générales
En introduction à ce DOB 2010 pour la commune d’AUTERIVE, il convient de souligner que les élus se sont engagés à élaborer un Plan à Moyen Terme 2010 –2014 (PMT 2010-2014) afin de définir une véritable stratégie de mandat.

Cette programmation pluriannuelle, qui doit correspondre aux capacités financières mais aussi être en cohérence avec le projet politique, permettra d’échelonner dans le temps la réalisation de chaque programme et les flux financiers qui y seront associés.

Ce travail de réflexion, d’analyse et de choix se poursuit actuellement et aboutira à la présentation devant le Conseil Municipal d’autorisations de programme avec le budget général 2010.
L’utilisation des autorisations de programme par la commune s’inscrit dans l’objectif général de contribuer à la maîtrise accrue de la programmation financière.

Cette technique doit permettre d’afficher, de programmer, d’évaluer et de rendre compte de la mise en œuvre des opérations pluriannuelles d’investissement. Elle permet également de mieux cibler les inscriptions annuelles en investissement, ce qui est bénéfique à la réalisation de l’équilibre budgétaire et diminue le volume de crédits non utilisés au cours de l’exercice. L’ouverture des crédits de paiement au budget correspond à la mobilisation annuelle des moyens à prévoir pour la réalisation des autorisations de programme sur l’exercice. L’efficacité de cette technique nécessite un engagement de chacun des acteurs dans le cadre d’une démarche commune.     
Le dispositif des autorisations de programme est donc une atténuation du principe de l’annualité budgétaire prévue par le législateur. Il permet, dans le cadre de la réalisation d’opérations physiques d’investissement pluriannuel, de voter le montant total de l’opération en financement (montant d’AP) et d’ouvrir annuellement au budget les crédits de paiement nécessaires pour la réalisation de l’échéancier prévu (montant de CP).

En effet, l'élaboration du budget donne lieu à de longues discussions sur les investissements à retenir pour l'exercice à venir. Avec, dans la foulée, la nécessité pour les services municipaux de chiffrer ou de faire chiffrer dans les délais les plus brefs les projets correspondants, d'introduire séance tenante les demandes de subventions auprès des partenaires financiers potentiels, d'élaborer dans la hâte les dossiers de marchés publics et de lancer de suite après les procédures en découlant...

Les inconvénients de cette pratique consistant à arrêter les investissements à réaliser au moment du vote du budget annuel sont multiples :
1. Les projets d'équipement sont appréhendés dans le strict cadre budgétaire annuel - nécessairement très réducteur - alors que le développement d'une collectivité doit de toute évidence se placer dans une perspective de moyen -long terme ;

2. Les opérations retenues lors de la discussion du budget primitif, en dehors de toute planification préalable, doivent ensuite être techniquement élaborées, ce qui peut être long et retardera d'autant le lancement des procédures de marchés publics. En d'autres termes, les travaux relatifs ne peuvent  commencer dans la plupart des cas, compte-tenu des congés d'été, que vers septembre-octobre voire encore plus tard dans l'année... ;
3. Les demandes de subventions, selon les partenaires publics en cause (Europe, Etat, région, département), doivent souvent être présentées avant la fin de l'année qui précède la budgétisation effective des opérations d'équipement à subventionner. En clair, si la commune ne décide de ses projets d'investissement qu'au moment du vote de son budget, au plus tard le 30 mars de chaque année, une bonne partie des subventions possibles ne pourra être accordée à la collectivité que l'année suivante et encore qu'à la condition qu'elle ait obtenu de son co-financeur un accord pour le démarrage du chantier avant l'octroi officiel de la subvention.

Par conséquent, l'élaboration d'un programme pluriannuel d'investissement est à même d'obvier à ces multiples inconvénients.

La démarche qui est mise en œuvre  pour la période 2010 – 2014  se fonde sur la méthode suivante :

1. Définir les projets d'équipement nécessaires sur le moyen terme pour assurer à la commune un développement optimal. C’est le but des réunions de concertation avec les utilisateurs des futures médiathèque et salle des fêtes afin que ces investissements répondent aux attentes et aux besoins avec pertinence.
2. Chiffrer le coût de ces différents projets avec, en regard, les recettes correspondantes possibles (subventions, dotation globale d'équipement, compensation de la TVA...) ;

3. Ajuster le calendrier des travaux envisagés au regard de la situation financière délabrée de la commune en tenant compte de son  endettement et dans le respect des engagements pris en matière d’augmentation de la fiscalité (4% en 2010, 3% en 2011, 2% en 2012, 1% en 2013).

Une fois établi, ce programme permettra aux services municipaux de planifier les études relatives aux projets retenus et donc de cerner à l'avance leur coût précis, de prendre rang pour les aides financières extérieures et de préparer en temps opportun les procédures de marchés publics en découlant.

Le budget annuel, qui ne s'inscrivait jusque là dans aucune perspective d'ensemble, deviendra la traduction annuelle d'une stratégie à long terme devenue très lisible tant pour les élus que pour la population.


Dans l'actuel contexte financier, difficile à plus d'un titre, où l'ajustement des recettes aux dépenses se fait beaucoup moins facilement que par le passé, la planification pluriannuelle des investissements trouve donc pleinement sa raison d'être et son utilité.

 

Quant au fonctionnement, partie sans doute moins visible, moins lisible de l’exécution budgétaire, et pourtant au cœur du quotidien de notre service au public, il convient de lui donner des axes forts permettant d’atteindre l’efficacité économique la plus importante.
ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2010

Sur la fiscalité

Conformément aux engagements pris, l’augmentation des taux s’inscrira dans une courbe décroissante sur la période prise en compte par le plan d’investissement : pour 2010, elle sera de 4%.
	TAUX D'IMPOSITION COMMUNAUX

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013

	Variation des taux d'imposition
	5,00%
	4,00%
	3,00%
	2,00%
	1,00%

	     Taux  TH
	15,12%
	15,72%
	16,20%
	16,52%
	16,69%

	     Taux  FB
	21,42%
	22,28%
	22,95%
	23,40%
	23,64%

	     Taux  FNB
	109,45%
	113,83%
	117,24%
	119,59%
	120,79%

	
	
	
	
	
	

	BASES NETTES D'IMPOSITION

	 
	 
	 
	 
	 
	€

	 
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013

	     Base nette  TH
	8 435 225
	8 991 106
	9 537 765
	10 117 661
	10 732 815

	     Base nette  FB
	7 008 495
	7 470 525
	7 924 887
	8 406 877
	8 918 176

	     Base nette  FNB
	101 109
	103 131
	105 194
	107 298
	109 444

	
	
	
	
	
	

	EVOLUTION PHYSIQUE DES BASES NETTES D'IMPOSITION

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013

	     Base nette  TH
	5,0%
	4,5%
	4,0%
	4,0%
	4,0%

	     Base nette  FB
	5,0%
	4,5%
	4,0%
	4,0%
	4,0%

	     Base nette  FNB
	0,0%
	0,0%
	0,0%
	0,0%
	0,0%


Sur le  fonctionnement
	RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
	RAPPEL 2008 

7 672 227,63 €
	 
	2009

AU 31/12/2009
	

	Excédent antérieur reporté
	531 517,99 €
	7%
	538 122.03 €
	7%

	atténuation de charges
	270 000,00 €
	4%
	298 370.98 €
	4%

	produits des services
	377 400,00 €
	5%
	421 358.19 €
	5%

	impôts et taxes
	4 182 921,00 €
	55%
	4 391 345.72 €
	54%

	dotations et participations
	2 118 827,00 €
	28%
	2 298 087.81 €
	28%

	Autres
	191 561,64 €
	2%
	152 137.51 €
	2%
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	DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
	RAPPEL 2008                              6 518 081.59 €
	2009                                      AU 31/12/2009

	Charges à caractère général
	1 419 912.43 €
	22%
	1 518 149.59 €
	22%

	charge de personnel
	3 186 955.71 €
	49%
	3 464 725.44 €
	51%

	Opération d'ordre entre sections
	199 703.95 €
	3%  
	288 660.38 €
	4%

	Autres charges de gestion courante
	1 122 181.99 €
	17%
	1 033 437.91 €
	15%

	Charges financières
	537 674.30 €
	8%
	508 536.07 €
	7%

	charges exceptionnelles
	51 653.21 €
	1%
	13 937.65 €
	0%
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Les charges à caractère général et de gestion courante sont restés stables, avec même une légère diminution. 
L’augmentation des charges de personnel est principalement consécutive à la mise en place de la prime annuelle et au plein effet du régime indemnitaire. Cependant, ce chapitre qui devrait ne retracer que l’évolution des charges de personnel nécessaires au fonctionnement des services de la collectivité est obéré par le poids des mises à disposition ne faisant pas l’objet de remboursement contrairement aux obligations résultant de la loi n° 2007-148 du 2 février 2007, publiée au J.O. du 6/02/2007 et du décret n° 2007-1542 du 26 octobre 2007, publié au J.O. du 28.

( Orientations 2010 :

· Continuer à rechercher des économies. Ce travail amorcé en 2009, doit être une préoccupation permanente, sans que la qualité du service public n’en pâtisse. Parmi les pistes de travail figurent  la renégociation des principaux contrats  de fournitures ou de services quand ils existent, et des mesures d’économie tant par des procédures de marchés globaux pour une meilleure maîtrise des coûts (téléphonie et Internet, consommables pour la bureautique par exemple) que par l’évolution des pratiques (réduction du gaspillage – réévaluation des besoins – diminution des consommations).  

· Mener une réflexion autour de la révision de tarifs municipaux. Il est apparu que de trop nombreux tarifs ont été reconduits année après année sans analyse des coûts des différents services proposés.
· Favoriser les travaux en régie.

· Mettre en œuvre une politique tarifaire fondée sur le quotient familial en matière de restauration scolaire dans un premier temps. La culture, les loisirs, les services périscolaires doivent être pleinement accessibles à tous dans une recherche du juste prix pour tous.

· Avoir une vision réelle de la masse salariale par la mise en œuvre légale des mises à disposition, étant cependant affirmé par ailleurs que les associations concernées ne doivent pas voir les conditions de leur fonctionnement se dégrader. Le transfert de la charge à l’article 6574 par l’augmentation des subventions de fonctionnement permettra à la collectivité d’avoir une meilleure lisibilité de ses charges de personnel et, parallèlement, de l’aide apportée aux associations.
· Etablir une comptabilité analytique par service. Cette politique, qui fait suite à la mise en œuvre des bons de commande, permettra une gestion plus fine, et par chaque service, des crédits alloués en début d’exercice. Le but est d’éviter tout dépassement venant nécessairement grever soit le budget général, soit les crédits d’un autre service.
Sur l’investissement

	DEPENSES D'INVESTISSEMENT
	RAPPEL 2008      4 843 540,86 €
	
	2009

AU 31/12/2009

	Opérations d'ordre entre sections
	60 584,00 €
	1%
	46 337.76 €

	Opérations patrimoniales
	1 213 427,62 €
	25%
	*

	Remboursements d'emprunts
	1 453 882,93 €
	30%
	1 733 239.38 €

	Immobilisations incorporelles
	50 879,64 €
	1%
	170 904.40 €

	Immobilisations corporelles
	421 596,39 €
	9%
	841 802.24 €

	Immobilisations en cours
	1 643 170,28 €
	34%
	*


*  : Ces opérations ne peuvent être valablement prises en compte qu’après l’élaboration du compte administratif. 
	RECETTES D’INVESTISSEMENT
	RAPPEL 2008               5 497 350,27 €
	 
	2009                          AU 31/12/2009

	Opérations d'ordre entre section
	199 703,95 €
	4%
	288 660.38 €

	Opérations patrimoniales
	1 213 427,62 €
	22%
	300 000.00 €

	Dotations Fonds divers Réserves
	1 438 320,22 €
	26%
	1 987 236.95 €

	Subventions d'investissement
	1 761 416,33 €
	32%
	407 393.73 €

	Emprunts et dettes assimilées
	880 000,00 €
	16%
	*

	Autres immobilisations financières
	4 482,13 €
	0%
	4 482.15 €


*  : Ces opérations ne peuvent être valablement prises en compte qu’après l’élaboration du compte administratif. 

( Orientations 2010 :

· Réhabilitation de la mairie annexe : 420 000€ incluant les 10% d’études et de contrôles.
· Médiathèque municipale. Ouverture d’une autorisation de programme de 2 000 000€ sur deux années dont 100 000€ d’études et 200 000€ de travaux en 2010.

· Salle des fêtes polyvalente. Ouverture d’une autorisation de programme de 4 000 000€ sur trois années dont 120 000€ en 2010 pour le programmiste et le concours d’architecte.

· Agrandissement et rénovation du gymnase du collège. Ouverture d’une autorisation de programme sur deux années de 1 200 000€ dont 45 000€ d’études et 120 000€ de travaux en 2010. 

· Nouvelle tranche sur l’église de la Madeleine : 215 000€. Celle-ci doit permettre la réouverture au public dans les meilleurs délais.

· Acquisitions de terrains : 200 000€. Régularisation de l’emprise dans le domaine privé du stade route de Mauressac, terrain de grands jeux du futur collège.

· Autres investissements : 580 000€ dont 292 000€ pour l’entretien et la rénovation des bâtiments et équipements municipaux, 72 000€ pour l’aménagement d’espaces de jeux, 43 000€ pour le remplacement de véhicules et 18 000€ pour l’aménagement des giratoires à l’entrée nord d’Auterive.
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